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ques cours qui se sont peut-tre. scandalisés en lisant ce que j'ai écrit sur
les indulgences,renouveler la protestation d'usage aux universités. Je déclaîe
donc et je proteste, que je ne dirai et ne soutiendrai rien de ce qui n'est pas
fondé sur l'Ecrituro et les SS. Pères reconnus par PEglise romaine, sur les
droits ou décrétales du Pape, rien, dis-je, de tout ce qui pourrait unt jour leur
étre contraire..Je pense avoir assez clairement énaiocé par cette protestation,
oue je- puis errer à la vérité, mais que cependant je ne veux pas être héré-
tique. (Luth., t. 1, Jéna. f. 166, b. l'an 1519, f. 167,'a. f. 12, 2.)

Soumission de Luther. -

Cependant je suis homme, et par conséquent' sujet à errer. Je me sou-
-mets donc et reconnais la décision et la sentence des saintes EglisZs

Ce que j'aurais encore à conseiller, c'e-t- de me convaincre par~iTn nuto-
r ité dun plus grand poids, qui est (si j'en étais digne) la voix de l'épouse
(de l'Eglise chrétienne) ; car il est sûr qu'elle entend la y'oix de t'époux (de
Jésus-Cnrist.) Je conjure donc vo t re amour paternel, avec huimililé et souit-
mission, d'exposer cette question douteuse au Saint Père le Pape Léon X,
afin que l'Eglise l'examine et décide, si je dois en conscience me rétracter.
ou croire en str-eté. Car je ne demande autre chose qu'à entendre la déci-
sion. de l'Eglise, qu'à lui obéir et l'écou:er.

Soumission de Lad her au Pape.
Très:-Saint-Père, je déclare devant Dieu et ses saints, que ce n'était ja-

mais ma volonté de m'opposer sérieusement à 'Egiise romaine et d'attaquer,
en quelque manière que ce fût, le pouvoir de Votre Sainteté. Je confesse
ouvertement que. le pouvoir (le cette Eglise s'étend sur tou:es les autres égli-
ses, et que rien ni dans le ciel ni sur la terre ne peut lui être préféré ; si ce
n'est notre Seigneur Jésus-Christ, le maître de toutes choses. Je prie en
conséquence Votre Sainteté, de ne pas ajouter foi aux calomniateurs, qui
parlent autrement de Luther. (Lt ih., t. t. Jétna, f. 114, a. l-an 111S, f.

211, b. f. 14, a.)
C'est pourquoi je nie jette à vos pieds, trés.Saint Père, et je me soumets

avec tout mon étre et mon avoir ; vous disposerez de miai à volonté. P ne
tient qu'à Votre Sainteté de décider pour ou contre ma cause, le Papprou-
ver ou de la désapprouver, de m'accorder la vie ou de m'en priver. Quoi
qu'il en soit, je suis intîmenienît convaincu, que la voix de Voire Sain-
teté, c'est la voix de Jesus-Clhrist qui parle et agit par elle, (Luth. t. 1. f.
58.) . '-

Pourquoi nous aimons la Confessicnt.
Deux puissana motifs doivent nous engager à animer la confession. Le

premier, c'ct. la sainte Croix, c'est-à-dire, la honte et la confusion qui'é-
prouve I'homme ¿'de se découvrir, île s'accuser et (le b'hutmtilier devant un

autre homme : ce qui esrht une partie précieuse île li niiinte Croix. O ! si
nous savions que de .eines expie cette honte, et combien la miséricorde di-
.-ine est touchée îe 'voir ut, homme qui s'humile et s'anéantit devnnt' un au-
tre hom nie, nous ferions volontiers cent licites pour nous procurer les conse-
lations de la confession i

Ni jeûne, ni prière, ni indulgence, ni pélerinage, ni souffrances ne sont
alussi sa itaires que cetice honte et cette confusion qui ntuéaintissent om-
mute et Pohumilient si profond ém ent, d'est-â-dire, le rendent si susceplible de li
grâce. Et plût à Dieu que ce fût l'usagz de se confesser devant totut le
mlioide et Le tous les péchés secrets, comme 1'a1 fit saint Augustin ! O
Dicu I que nous devrions bientôt nous acquérir ici tun fonds (le grâces plus
riche que dans la vie la plus austère ! Et qu'est-ce que cette honte que nous
,vons à déclarer nos péchés à tn homme, en comparaison île celle qui nous
accablera, quand une mort peut-étre prochaine nous forcera de les confesser
en face de Dieu, des anges et des démons ? ' Et tout cela, nous pourrions
l'éviter en nous humiliant en présence d'un seul homme ! Aussi. je ne con-
çois pas que celui-là puisse avoir une foi vive, qui ie veut lias même se
soumettre à une si légère humiliation, et porter ainsi une petite partie de la
sainte Croix.

Le second motif qui doit nous engager à ninier la confession, c'est la no-
bile et brillante promesse qufe Jésus Christ fait en saint Math., ch. xvr, v.
19, et ch. xvm't, v. 18 : " Ce que vous délierez, sera délié," etc., etc.; et
en saint Jean, ch. dernier, il dit : " Les péchés seronit remis à ceux à qui
- vous les remettrez," etc. (Luth., t. i, Jétia, f. 512, a., f. 513, a., f. 516,

b., f. 517, a.. et b.)
Corflrmation et explication dit précédent.

Jéstus-Christ dit clairement qu'il veut donner les clefs à saint Pierre. Et
ne dites pas qu'il a deux sortes de clefs ; ce sont ses propres clefs, et non
celles d'un autre qu'il donne à Pierre. C'est comme s'il disait: Que regar-
dez-votus au ciel après mes clefs ? N'entendez-vous pas que je les ai don-
nées à Pierre ? Ce sont à la vérité les clefs dut-cie!, mais elles ie eont pas
au ciel ; Je les ni laissées sur la terre; et vous ne devez pas les chercher

Qu'ilfrut croire foules les révélations divines. dans le ciel ou ailleurs. Elles sont dans la bouche de Pierre :e.t là que
Cestpour cela qu'il est dit : Ifaut croire fout, ou ne rien croire. Le je les ai déposées. La bouche de Pierre, c'est ma bouche, et sa langue,

Saint-Esprit ne se partage et ne se divise point demanère qu'i! nous pro- c'est la dépositaire de mes clefs ; son ministère, c'est le mien ; son pouvuir
pose à croire une partie-conine vraie et l'autre comme fausse. (Luth. t. mt, de délier, c'est encore le mien ; et ses clefs sont les miennes. Je n'en ai
Jéna, f. ISO, a. Pan 15-1.) - point d'autres, et je n'en connais point d'autres: ce qu'elles délient, doit:

Du saint sacrifice de la lfesse. être délié. Voilà ce que c'est que des clefs, savoir un ministère, un pou.
Il faut reconnaître en la sainte messe un sacrement et un teAament, qui voir ou- un ordre, que Dieu a donné à la chrétienté, et dont l'ohjet est de re-

ne sont et ne peuvent être un simple sacrifice, aussi peu que les nutres sacre- mettre ou d.s retenir par Jésus-Christ les péchés dis hommes. Telles sont
mens, le baputóme, la confirmation, la pénitence, l'extréme-oiiction. etc. à ce sujet les paroles de notre divin Sauveur en saint Math., ci. lx : "Afin
(Luth. t. r. Jéna, f. 333, a.) " que vous sachiez que le Fils de Phomme a le pouvoir de rcmettre aux

-Du saint sacrement de la Pénitence. " hommes les péchés, il dit ail paralytique : " Levez-vous," etc., et peu
L'aaguste et saint sacrement de la pénitence cette source abondante de après O Le peuple glorifiait Dieu d'avoir accordé à liiomime un tel pol-

grâces,est l'unique moyen que la miséricorde divine choisit pour répandre la " voir."-Ne vous laissez point égarer par le langage pharisaïque de ceux
consolation dans le cœeur du pécheur, quand elle remit les clefs à saint Pierre, qui se plaisent à demander comment un homme, qui ne peut ni donner la
comme au représentaut de toute 'Eglise chrétienne, et lui dit : " Tout ce grücc ni le Saint-Esprit, remettra le péché. Restez-en aux paroles le Jé-

que votus lierez sur la terre sera lié dans le ciel, et tout ce qie vous délie- sus-Christ, et soyez-sûr que Dieuî nc remet les péchés autrement que par la
" rez sur la terre, sera délié dans le ciel." (Luth. t. i. Jéna. f. 63. h.) vive voix de l'homme, ainsi qu'il lPa ordonné lui-mnimc. Si vous ne cher-

,qeu de Lutherrelutif a la Confession. chez la rémissinn de vos péchés dans la parole vivante, vous regarderez cri
Nous avouans très-volontiers que la pénitente, avec le pouvoir de délier vain vers le ciel pour en obtenir la gràce, ou., comme on dit, la rémission

ou le pouvoir des clés, est un sacrement. Car il est muni de la prrnesse de intérieure, (Luth., t. v. Jóna, f. 232. b. et 233, n.)
Jésus-Christ, et accorde la rémission des péchés en son nom. (Luth., t. viit, Devant Dieu, il faut se reconnaître coupable (le touts les pêchés, même de
f. 3S2, a. Jéna, 151.6.) coux que nous ignorns ; mais devant le confesseur, il faut s-ulemerit avouer

En outre, le docteur Eck 'soutient, dans ses écrits, que je rejette la contri - les péchés que nous connaissons et qtue notre conscience nous reproche. Et
tion et la regarde comme inttilo ; queje retranche du sacrement de péniten- quels soit-ils ? Examinez-vous siivanti votre état et condition sur les dix
ce la satisfaction et d'autres points importans: ce qui est faux, car mes oo- conmandemens de Dieu, que vous -oyez père, mère, fils, fille, mntre, mai-
vrages prouvent le contraire. tresse, serviteur, servante. Voyez si vous avez été désobéissant, infidèle,

Pour que dans la suite person ne ne m'accusa plus d'étre contre les bonnes paresseux, si vous avez off -usé vos semblables, soit en paroles, soit en tc-
Suvres, je déclare qu'on do.t sérieusement étre contrit, se confesser et faire tions ; si vots avez vo'é, négligé ou abandonné ce qui demandait vos soinp,-
de bonnes Suvres. oit fait du tort à votre prochain, etc. (Luth., t, vtii, Jéna, f. 351, a., écrit

Ce qu'on doi et ce qu'il fati néceaswirernent co-ifesser. eut 1546.)
C'est pourqui la confession auriculaire ne s'étend qu'aux péchés évidem- Lsconfc.*ýion des mauvaises pensées.

ment reconnus c.mma m:>rtels, et 'qui rie temps en temps éveillent et tour- nquatrième liait, il faut se catfesser les péchés (lu cour, rles péchés
mentent la conscience ;l car, s'il fallait se confaser de tous les péchés sans secrets ou conins à votle seul. Car il faut aussi déclarer dans lu confession
exception, on serait à chaque instânt oblig' d'aller à coafesss... Cependant les péchés secrtsb ciige vous porri'z avoir ccfsimis et ri..is.nt inCnrieureent
il importe beaucouip, paur la perfection chrétienne, il- se confesser métn d'observer les e le Dieu. (Luth., Colloques, f. 196 b.)
d'e3 péchés meins graves, surtout si la conscience nte nous reproche d'ailleurs D.'.pécéq retenus si confession.
point de péchés mortels. (Luth., t. t., Jena, f. 34-1, a. f. 65, b., f. 65, b.) Quiconque tait · on péché et Sa lintîau vicaires otu autres

Car il est vrai que pour les péchés véniels o.i n'est point damnê. Luth., Seigeur, et an reçoit l'absolution pour étre ainhi à la sainte table, qu'il le
t. iv, JUia, f. 27, b., oni 1525.) prenne str si conzccnce; les confcseurs tL'csi sont poimut responsables.

Combien, Luter etiqur le smint lSiacrement de pénitence. (Cclloq. ds Lpcuher, f. 19d, b.)
jestime la confsssion auricucairt, aussi la virginité et la chasteté, comme silrniare de ts confesser.

une chose très-précieuse et très-saliutire. At ! quelle devrait étrea - ln cher, tracaz-mse i c u ie petite our it-ioir poîum la confession 7 Réponse.
ion dt chrétien, si la confession autricuilaire n'existit plus, et qielle doitétre -Dites à vivre c : D péché rens et conessi. voi pria 'éci-

par. conéquent sa reconnaissance envers Die, puisqu'il nous l'a ce In ter mca onfsio, et îe m'confrder auit no ' de snt 'ou ti îles
La confession auriculaire est un rsor de gio"res abondant, oiù Dieo nous "l péch--." Puis continuez ainusi . I Je m'acuse devant Dieu de tous mes

conserve et nous offre continuellement sa miséricorde et la ré nision de touts " péchés, et je vous confesso en parlirulier, que je suis serviteur, servante,
no. péchs. 4 etc.: mais je ri'ei point servi avec liJulité ; de temps à aut re je n'aipas


